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LE HUIT JUILLET DEUX MILLE VINGT ET UN à 17 h 30, les membres 
du Conseil Communautaire se sont réunis à l'Espace Carat - 54 
Avenue Jean Mermoz 16340, L'Isle-d'Espagnac suivant la convocation 
qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 02 juillet 2021 
 
Secrétaire de Séance : Michel BUISSON 
 
Membres présents : Sabrina AFGOUN, Michel ANDRIEUX, Joëlle 
AVERLAN, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine 
BREARD, Michel BUISSON, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, 
Jean-Claude COURARI, Françoise COUTANT, Fadilla DAHMANI, 
Véronique DE MAILLARD, Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, 
Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie DUBOIS, Nathalie DULAIS, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Sophie FORT, Jean-Luc FOUCHIER, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel 
GERMANEAU, Hélène GINGAST, Fabienne GODICHAUD, Jérôme 
GRIMAL, Sandrine JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, 
Gérard LEFEVRE, Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal 
MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Jean REVEREAULT, 
Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Zahra SEMANE, Anne-Marie 
TERRADE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : Véronique ARLOT à Sophie FORT, Brigitte 
BAPTISTE à Francis LAURENT, Minerve CALDERARI à Raphaël 
MANZANAS, Jean-François DAURE à Jacky BONNET, Serge DAVID à 
Thierry MOTEAU, Karine FLEURANT-GASLONDE à Séverine 
CHEMINADE, Thierry HUREAU à Marie-Henriette BEAUGENDRE, 
Martine PINVILLE à Jean-Jacques FOURNIE, Jean-Philippe POUSSET à 
Pascal MONIER, Catherine REVEL à Véronique DE MAILLARD, Gérard 
ROY à Isabelle MOUFFLET, Valérie SCHERMANN à François ELIE, 
Fabrice VERGNIER à Françoise COUTANT, Zalissa ZOUNGRANA à 
Gilbert PIERRE-JUSTIN,  
 
Excusé(s) : Véronique ARLOT, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, 
Minerve CALDERARI, Frédéric CROS, Jean-François DAURE, Serge 
DAVID, Gérard DEZIER, Karine FLEURANT-GASLONDE, Thierry 
HUREAU, Yannick PERONNET, Martine PINVILLE, Jean-Philippe 
POUSSET, Catherine REVEL, Gérard ROY, Valérie SCHERMANN, 
Fabrice VERGNIER, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA  
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 JUILLET 2021  DÉLIBÉRATION 

N° 2021.07.136 

EQUIPEMENTS DE DIFFUSION CULTURELLE Rapporteur : Monsieur DESAPHY 

CONVENTION DE PARTENARIAT DU PASS CULTURE 
 
 

Description du Pass culture  
 
Le dispositif a été engagé par le ministère de la culture en juin 2019 et expérimenté 

dans 14 départements. Il est désormais généralisé à l’échelle du territoire national. 
 
Le Pass Culture est un outil visant à encourager les jeunes à développer leur goût 

pour la culture et diversifier leurs expériences artistiques ; c’est autant un dispositif d’aide 
financière qu’un outil centralisant l’information artistique et culturelle d’un territoire.  

 
Sont éligibles au Pass Culture les visites de lieux culturels, les cours et ateliers, les 

places et abonnements (spectacle, cinéma, festival), les achats de livres, DVD, disques, 
instruments de musique, jeux vidéo, abonnements en ligne.  

 
Chaque structure (collectivité ou entreprise) est libre d’adhérer au dispositif et de 

proposer cette facilité aux jeunes.  
 
GrandAngoulême a organisé une réunion d’information sur ce nouveau dispositif en 

associant à l’échelle de l’agglomération les festivals, acteurs privés (librairies, cinémas, 
théâtres privés…) et publics de la culture. 

 
GrandAngoulême et le Pass culture 
 
GrandAngoulême est engagé dans une politique d’accès à la culture aux jeunes à 

travers une action d’Education Artistique et Culturelle, une politique de diffusion artistique 
(soirs bleus, mars en Braconne) et une stratégie avec les établissements culturels. 
L’adhésion au Pass Culture vient compléter cette politique.  

 
Pour GrandAngoulême, le Pass culture pourrait être utilisé par les jeunes pour les 

frais d’inscriptions au conservatoire Gabriel Fauré, à l’école d’art de GrandAngoulême et 
aux spectacles de Mars en Braconne. 

 
Prises en charge prévisionnelles 
 
Le remboursement des offres et services est total ou partiel en fonction du barème 

suivant : 
 

- Jusqu’à 20 000 € TTC par an par numéro de SIRET prise en charge à 100 % du 
tarif; 

- De 20 000 € TTC à 40 000 € TTC par an, 95 % du tarif avec les 5% restant à la 
charge de l’établissement ou de la collectivité partenaire ; 

- De 40 000 € TTC à 150 000 € TTC par an, 85 % du tarif avec les 15 % restant à la 
charge de l’établissement ou de la collectivité partenaire, sauf pour les livres qui sont 
remboursés à 95 % du tarif ; 
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- Au-delà de 150 000 € TTC par an, 70 % du tarif avec les 30 % restant à la charge 

de l’établissement ou de la collectivité partenaire, sauf pour les livres qui sont remboursés 
à 95 % du tarif. 

 
Dans ce cadre GrandAngoulême, n’excéderait pas les 20 000 € TTC/an de 

remboursement par établissement. La prise en charge serait ainsi de 100% par le Pass 
culture. 

 
Aussi, afin de pouvoir intégrer l’offre des établissements de GrandAngoulême au Pass 

Culture, il est proposé d’autoriser la signature d’une convention de partenariat avec la SAS 
Pass Culture.  

 
CONSIDERANT, 
 

- la volonté de GrandAngoulême d’encourager les jeunes à développer leur goût 
pour la culture et diversifier leurs expériences artistiques ;  

- l’intérêt pour GrandAngoulême de participer au dispositif Pass Culture porté par la 
SAS (société par actions simplifiée) Pass Culture ; 

- le remboursement assuré par la SAS Pass Culture suite aux transactions 
effectuées dans le cadre du dispositif ;  

 
Je vous propose :  
 
D’AUTORISER Monsieur le président, ou toute personne dûment habilitée, à signer 

une convention de partenariat avec la SAS Pass Culture pour pouvoir intégrer l’offre des 
établissements à l’offre du Pass Culture. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBEREE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 

 
Certifié exécutoire 

Reçu à la préfecture de la Charente le : 
 

22 juillet 2021 

Affiché le : 
 

22 juillet 2021 
 

 
 

 

 



 

 

 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
Entre, 
 
 
 
 
[Nom du partenaire]                                , [Forme juridique]                                    , 
immatriculé sous le numéro SIRET                                         ,  
dont le siège social est situé                                                                                              , 
représenté(e) par                                                                                              ,                                                     
dûment mandaté(e) en qualité de                                         . 
 
 
Ci-après dénommée le « Partenaire » 
 
 
ET  
 
 
La société PASS CULTURE, société par actions simplifiées, immatriculée sous le numéro 
SIRET 853 318 459 000xx, dont le siège social est situé 16 rue Oberkampf 75011  Paris, 
représentée par monsieur Damien CUIER dûment mandaté, président de la société, 
 
Ci-après dénommée « SAS pass Culture », 
 
 
 
 
 
 
IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
Le Pass Culture est un dispositif mis en place par le ministère de la Culture, porté par la SAS 
Pass Culture, créée à cet effet. Il s’adresse avant tout aux quelques 825 000 jeunes de 18 ans 
pour leur offrir, sur une application dédiée et géolocalisée, l’accès à toutes les offres culturelles 
situées autour de chez eux en ouvrant à chacun d’entre eux un crédit. Il s’agit donc à la fois 
de lever le frein financier entre de nombreux jeunes et l’offre culturelle et de permettre à chacun 
de construire son propre parcours à travers une plateforme éditorialisée qui recense les 
propositions de plus d’acteurs culturels de tous les secteurs (cinéma, livre, spectacle vivant, 
musique, musées et expositions, cours et pratiques artistiques les plus variées, etc). 
L’application sans crédit est également ouverte à tous et permet à l’ensemble des utilisateurs 
de découvrir l’offre culturelle présente sur le pass Culture et notamment celle du Partenaire.  
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La présente convention entre la SAS pass Culture et le Partenaire a pour objet d’établir les 
termes de leur partenariat. Celui-ci doit permettre aux détenteurs du pass Culture d'accéder 
aux offres culturelles relevant de la compétence du Partenaire. 
 
 
Article 2 - Engagements des parties  
 

1) Les engagements du Partenaire 
 
Le Partenaire relaie le dispositif pass Culture à travers les canaux de communication dont il 
dispose afin de garantir la bonne information à destination des utilisateurs du pass Culture. Il 
promeut également le dispositif auprès de ses structures partenaires susceptibles de proposer 
des offres culturelles éligibles sur le pass Culture. 
 
Les offres culturelles du Partenaire seront proposées sur le pass Culture dans le but d’y 
faciliter l’accès aux utilisateurs. Ces offres devront respecter le périmètre des domaines 
d’activités éligibles indiquées dans les conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs 
professionnels (CGU) disponibles sur le site internet du pass Culture 
(https://pass.culture.fr/cgu-professionnels/). Pour proposer ces offres sur le pass Culture, le 
Partenaire ou l’acteur culturel sous la responsabilité du Partenaire devra créer un compte sur 
la plateforme pass Culture.  
 
Afin de garantir le remboursement par la SAS pass Culture des offres réservées, le Partenaire 
désigne un responsable financier, seule personne habilitée à renseigner et à modifier le RIB 
du Partenaire et de ses établissements. Le responsable financier est identifié à l’aide de la 
fiche délégation de gestion financière remplie et signée par le représentant du Partenaire et 
transmise à la SAS pass Culture ou par un document interne justifiant de cette délégation. 
 
Les informations bancaires et la délégation de gestion financière seront transmises à la SAS 
pass Culture lors de la création du compte pass Culture par le Partenaire ou l’acteur culturel 
sous sa responsabilité. D’autres documents complémentaires pourront également être 
demandés à cette occasion.   
 
Le Partenaire s’engage à respecter les conditions générales d’utilisation du pass Culture 
applicables aux acteurs culturels. 
 

2) Les engagements de la SAS pass Culture 
 
La SAS pass Culture référence les offres culturelles proposées par le Partenaire sur 
l’application pass Culture. Les offres culturelles du Partenaire pourront également être 
intégrées à des campagnes de communication menées par la SAS pass Culture. 
 
Les offres culturelles de la commune réservées à travers le pass Culture feront l’objet d’un 
remboursement par la SAS pass Culture selon les modalités prévues par les conditions 
générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. Ainsi, le montant des réservations 
sera reversé au Partenaire par la SAS pass Culture selon le barème de remboursement 
figurant dans les conditions générales d’utilisation disponibles sur le site internet du pass 
Culture. Ce barème s’applique au niveau de chaque établissement du Partenaire. 

Ce remboursement s’effectue en fonction du barème suivant :  

• Jusqu’à 20 000 € TTC par an, 100 % du tarif de l’Offre réservée ; 
• De 20 000 € TTC à 40 000 € TTC par an, 95 % du tarif de l’Offre réservée ; 
• De 40 000 € TTC à 150 000 € TTC par an, 85 % du tarif de l’Offre réservée, sauf pour 

les livres qui sont remboursés à 95 % du tarif ; 
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• Au-delà de 150 000 € TTC par an, 70 % du tarif de l’Offre réservée, sauf pour les livres 
qui sont remboursés à 95 % du tarif. 

Les montants des seuils s’entendent en montant cumulés par année civile et par 
Etablissement. 

Au regard de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), les remboursements s’entendent toutes taxes 
comprises (TTC). L’Offreur s’engage à s’acquitter de la TVA résultant de l’application de son 
régime fiscal et selon le taux applicable à ses Offres. 

Le remboursement des offres validées par le Partenaire se fait par virement bancaire sur le 
ou les comptes renseignés par le responsable financier. Ces paiements sont à considérer en 
tant que redevances des services à caractère culturel et à traiter en tant que tel. 
 
      
Article 3 - Application des conditions générales d’utilisation 
      

La présente convention n’a pas vocation à se substituer aux dispositions inscrites dans les 
conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels.  
 
Les conditions générales d’utilisation sont susceptibles d’évoluer au cours de la convention. 
En cas de modification des CGU, les nouvelles dispositions s'appliqueront de plein droit à la 
présente convention à compter de leur entrée en vigueur.  
 
Toute modification des CGU est communiquée aux acteurs culturels par courrier électronique 
7 jours avant leur entrée en vigueur. En cas de désaccord sur ces modifications, le Partenaire 
pourra fermer son compte dans un délai d’un mois à compter de la publication de ces 
modifications sur le site pass.culture.fr, et après la clôture des derniers remboursements. A 
défaut, le Partenaire sera réputé avoir accepté les CGU modifiées.  
 
 
Article 4 – Protection des données personnelles 
 
Dans le cadre de ce contrat, le Partenaire peut être amené à utiliser des données personnelles 
des utilisateurs du pass Culture. 
 
Ces données personnelles sont transmises au Partenaire par la SAS pass Culture dans le 
seul but de garantir aux utilisateurs du pass Culture l'accès à l'offre culturelle qui aura fait 
l'objet d'une réservation. Elles ne pourront en aucun cas être utilisées à d'autres fins, 
notamment de communications commerciales ou promotionnelles.  
 
Dans le cadre du présent contrat, les parties s'engagent au respect strict du règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) – « RGPD », et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés - « Loi informatique et libertés ».  
 
Les parties ne pourront être tenues responsables du manquement aux dispositions exposées 
ci-dessus par l'une ou l'autre partie. 
 
 
Article 5 - Durée du partenariat 
 
La convention est valable pour un an à compter de la date de signature et est renouvelable 
par tacite reconduction. 
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Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la convention, d’un commun accord. Elles peuvent 
également y mettre un terme dans les conditions prévues dans les conditions générales 
d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. La résiliation de la convention entraîne de plein 
droit la résiliation des services associés. 
 
 
Article 6 - Litiges 
 
Les litiges relatifs à l’exécution, la non-exécution ou l’interprétation des présentes seront régis 
par la loi française. 
 
En cas de différend portant sur la validité, l’interprétation ou l’exécution du contrat, les Parties 
s’engagent, préalablement à toute procédure judiciaire, à tenter de résoudre ce différend à 
l’amiable. 
 
En cas d’échec de la tentative de solution amiable, les parties se référeront aux tribunaux 
compétents pour statuer sur tout litige à propos du contrat, notamment de la formation, de 
l’exécution, de l’interprétation, de la résiliation ou de la résolution du contrat. 
 
 
 

PARTENAIRE : 
                                          
 

 
SAS pass Culture 

(Signature du représentant) 
  
  

 

(Signature du représentant) 
 
  
  
  

Nom du représentant 
 
 
 
Titre du représentant : 
 
 
Date :                                  

 

Nom du représentant 
 
 
 
Titre du représentant : 
 
 
Date :                                  

 
 
 
 
 
 
 
 


